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La procédure 
informatisée Affelnet 
est déployée 
dans les académies 
depuis 2008.
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Éducation L’heure est au bilan 
pour Affelnet, la procédure infor-
matisée qui affecte les collégiens 
dans leur futur lycée. Marqués par 
la réforme de 2021 à destination des 
lycées parisiens, les premiers chif-
fres de la nouvelle carte scolaire 
sont attendus au tournant : celle qui 
devait favoriser la mixité scolaire et 
sociale a-t-elle vraiment porté ses 
fruits ?

La question inquiète les familles 
et les établissements parisiens. Car, 
depuis sa création en 2008, la pro-
cédure a bien changé. La nouvelle 
carte scolaire s’est fixé un nouveau 
cap : réduire l’écart de niveau entre 
les lycées en renforçant la mixité 
sociale et scolaire au sein des éta-
blissements. Jusqu’alors, les élèves 

Le comité de suivi 
de la plateforme 
d’affectation des 
collégiens estime 
que la réforme 
a favorisé 
la mixité sociale 
dans les lycées.

Un collectif d’associations s’oppose à l’installation massive de panneaux photovoltaïques sur un ancien terrain militaire.
de Metz, regrette par la voix de 
François Grosdidier, maire de la 
commune, « une opposition de 
principe de ces associations à tous 
les  projets de développement 
muni cipaux. Nous attendons les 
 résultats des études faune-flore 
pour placer le curseur au bon 
 niveau, voir ce qui est possible 
d’aménager ou pas, avec d’éven-
tuelles compensations écolo -
giques ». « Il y a quelques mois en-
core, les Messins ignoraient 
l’existence même de cette forêt. Ce 
n’est pas Fontainebleau ! », 
 relativise l’élu (ex-LR). 

D’autres friches, à l’instar de 
l’ancienne base aérienne 128, 
propriété de Metz Métropole, 
pourraient-elles accueillir un tel 
projet ? Pour le moment, la 
 question n’est pas sur la table. ■

tile de 96 signifie que les élèves font 
partie des 4 % les plus performants 
de France, précise Julien Grenet, 
professeur associé à l’école 
 d’Économie de Paris et membre du 
comité.

« Public plus hétérogène »
Une transition plutôt appréciée par 
Joël Bianco, directeur de Louis-le-
Grand dont les demandes d’admis-
sion ont augmenté de 29 %. « Nous 
n’avons pas constaté une baisse de 
niveau. Les élèves sont tout aussi 
motivés et curieux », souligne-t-il. 
Stéphanie Motta-Garcia, proviseur 
d’Henri-IV, elle, se veut plus mo-
dérée : « Les professeurs ont dû faire 
face à un public plus hétérogène avec 
des élèves plus faibles en culture gé-
nérale comme en français », précise-
t-elle. La proviseur se prépare à 
ouvrir, en septembre prochain, une 
classe de première STMG. Un « défi 
pour les équipes », dit-elle.

Autre source de satisfaction : le 
désengorgement des voies géné -
rales. Depuis deux ans, les élèves de 
troisième ont été admis en plus 
grand nombre vers des voies pro-
fessionnelles. Les voies générales 
d’un niveau trop faible et avec trop 
peu d’élèves ont, quant à elles, été 
fermées. Une ombre subsiste au 
 tableau, répétée et martelée par le 
comité : l’enseignement privé, vers 
lequel se tournent 41 % des élèves 
parisiens. Aujourd’hui absent de la 
plateforme, il contribuerait à creu-
ser un « fossé social avec le public », 
selon Julien Grenet qui souhaite de 
ses vœux l’intégration du privé 
dans Affelnet. ■

regards se tournaient surtout vers 
les lycées Henri-IV et Louis-le-
Grand, derniers à avoir intégré Af-
felnet après avoir bénéficié d’un ré-
gime exceptionnel. En un an, ces 
derniers ont vu le nombre de bour-
siers atteindre les 20 % (contre 11 % 
en 2021) et leur percentile scolaire 
passer de 94 à 96, soit l’un des plus 
performants de France (il est d’en-
viron 80 dans le privé et 65 dans 
l’enseignement public). Un percen-

Rassemblé ce mercredi, le comité 
de suivi d’Affelnet s’est montré glo-
balement satisfait des résultats de 
cette réforme. « Depuis 2021, la sé-
grégation sociale des lycées publics 
de la capitale a baissé de 39 % et 
la ségrégation scolaire de 30 %», 
observe Claire Mazeron, directrice 
académique des services de l’Édu-
cation nationale. Une mixité sociale 
qui n’a pas conduit au « nivellement 
par le bas », précise le comité. Les 

devaient candidater dans une dizai-
ne de lycées situés dans leur district 
(Nord, Sud, Est, Ouest). Mais, 
 depuis la réforme, les collégiens 
doivent candidater dans cinq lycées 
situés à vingt-cinq minutes maxi-
mum de transport de leur domicile, 
dans lesquels ils deviennent priori-
taires. Une façon de favoriser les 
collégiens qui n’auraient jamais été 
acceptés par de prestigieux établis-
sements.

À Metz, une forêt menacée par un projet de ferme solaire

De plus en plus de Français se rendent dans ces enseignes tenues par des associations qui vendent des objets 
de seconde main. Mais la flambée du prix du foncier et la concurrence d’internet mettent à mal le concept.

thibault dumaS £@ThibDumas
nantes (loire-atlantique)

solidaritÉs  Les portes à peine 
ouvertes, des dizaines de 
 personnes s’engouffrent dans le 
vaste hangar. Meubles, jouets ou 
vêtements de seconde main 
 trônent sur les étagères. Lisa, 
26 ans, vient une fois par semaine à 
la Ressourcerie de l’île, en bordure 
de Loire. « J’ai meublé mon appar-
tement étudiant comme ça, au lieu 
d’aller chez Ikea. Maintenant, c’est 
vraiment pour chiner et me faire 
plaisir », souffle la jeune femme. 

Ouvert en 2010 à Rezé, près de 
Nantes, le bâtiment ne désemplit 
pas. 215 000 passages en caisse ont 
été comptabilisés l’an dernier, pour 
un panier moyen de 12 euros. 
35 salariés accueillent jusqu’à 
800 acheteurs par jour. « Au début, 
il y avait surtout les chineurs et les 
gens à faibles revenus, explique 
Laurence Roussel, directrice de 
l’association. Désormais toutes les 
couches de la population viennent, 

soit pour le prix soit pour consom-
mer autrement. »

La Ressourcerie de l’île collecte 
850 tonnes de produits par an, issus 
à 80 % des dons de particuliers (et à 
20 % des déchetteries). Son hangar 
doit pourtant fermer ses portes le 
25 février. Il est voué à la destruc-
tion dans le cadre du projet métro-
politain Pirmil-Les Isles. « Ça fait 
mal aux tripes, mais nous n’avons 
pas les moyens matériels de conti-
nuer à cause du coût du foncier, 
 regrette Monique Boutrand, qui 
copréside l’association. Après 
cinq ans de recherches, nous avons 
trouvé avec la collectivité un nou-
veau bâtiment de 2 500 m², pas très 
loin. Mais la remise aux normes à 
1 million d’euros c’est trop. » « Nous 
recherchons des solutions finan -
cières et foncières, réagit Mahel 
Coppey, vice-présidente (EELV) 
aux déchets et à l’économie circu-
laire de Nantes Métropole. Tout le 
secteur du réemploi est à la croisée 
des chemins. »

Organisées autour de la collecte, 
la valorisation et la revente d’ob-

jets, les ressourceries se multiplient 
en France depuis quinze ans. La 
plupart sont des associations, sans 
but lucratif donc, avec un peu de 
salariat et beaucoup de bénévolat. 
Les ventes d’objets représentent 
70 % à 80 % de leurs revenus, com-
plétés par des subventions ou les 
subsides des éco-organismes, au 
titre du  recyclage. 

« Une forte dynamique 
sociale en zone rurale »
« Les fermetures sont rares. Si cela 
arrive à Rezé, une des plus 
 importantes réussites (1,2 million 
d’euros de chiffre d’affaires en 
2022, NDLR), ce serait un signal 
catas trophique, relève Fabrice 
Kaïd,  administrateur du Réseau 
des  ressourceries et recycleries 
(205 membres). Le foncier est un 
problème récurrent dans les métro-
poles, moins dans les campagnes. 
D’ailleurs, la dynamique sociale 
créée par une ressourcerie rurale est 
parfois plus forte encore. » 

Le réseau le plus ancien est celui 
d’Emmaüs (350 boutiques), non-

membre du Réseau ressourceries et 
recycleries. Il y eut d’abord les 
 collectes d’objets itinérantes dans 
les années 1970, puis l’invention, 
dans les années 1980, du Relais 
d’Emmaüs pour les vêtements. 
« L’activité de réemploi des objets 
est un vecteur pour notre projet 
 social de réinsertion. Nous n’avons 
pas de plan national. Dès qu’il y a 
des besoins locaux, nous ouvrons 
une nouvelle boutique », précise 
 Valérie Fayard, directrice générale 
déléguée d’Emmaüs France. 

L’intégralité de leurs revenus 
provient des ventes d’objets. Un 
équilibre bousculé par la concur-
rence des sites de revente (contre 
argent) type Leboncoin ou Vinted. 
« Les gens adoptent le réflexe de 
vendre d’abord, puis de donner ce 
qui est moins bien. On constate une 
vraie baisse de la qualité des dons, 
s’alarme Valérie Fayard. Beaucoup 
d’enseignes proposent aussi des 
bons d’achat en échange d’anciens 
vêtements. C’est de l’incitation à 
 venir consommer en magasin, pas 
du recyclage ! » ■

PhiliPPe bohlinger 
£@Ph_Bohlinger
nancy (Meurthe-et-Moselle)

environnement  La contes -
tation citoyenne monte contre le 
projet de ferme solaire qui doit 
voir le jour au sud-est de Metz, 
sur un site forestier classé à l’in-
ventaire national du patrimoine 
naturel (Znieff). Le collectif 
« Sauvons la forêt de Mercy » n’a 
pas attendu les conclusions de 
l’étude faune-flore, prévues ces 
prochaines  semaines, pour s’op-
poser à l’aménagement d’une 
trentaine d’hectares de panneaux 
solaires, synonyme de défores -
tation et donc de perte de bio -
diversité  selon ses trente-sept 
associations membres.

Il y a deux ans, les communes 
rurales de Jury et d’Ars-
Laquenexy ont validé le principe 
d’acquérir un foncier de 150 hec-
tares pour en mettre une partie à 
disposition de la société UEM, 
un producteur et fournisseur 
d’énergies détenu majoritai -
rement par la Ville de Metz. 

Ce terrain, propriété du 
 ministère des Armées, a accueilli 
jusqu’en 1967 une base militaire 
de l’Otan. Pour le maire de Jury, 
Stanislas Smiarowski, « les asso-
ciations affirment que nous allons 
couper des arbres, c’est faux ! Si 
nous sommes contraints de 
 déboiser, nous couperons de la 
 repousse, autrement dit des bois 
qui se sont développés depuis une 
trentaine d’années seulement. 
 Notre idée est de mettre en valeur 

le site, mais aussi de le sécuriser, 
en raison de la présence de 
 vestiges militaires ».

Un « réservoir 
de biodiversité »
En quelques décennies, la végé-
tation a colonisé le site, des espè-
ces protégées, notamment de 
chauves-souris et d’amphibiens, 
y ont pris leurs quartiers. « Cette 
forêt interdite d’accès en raison de 
son appartenance à l’armée est 
une chance pour la biodiversité. 
C’est ce qu’on appelle une forêt en 
libre évolution, particulièrement 
résiliente, car les espèces animales 
et végétales y sont nombreuses et 
protégées par l’absence d’exploi-
tation humaine », insiste Maïthé 
Muscat, coprésidente de Lorraine 
Nature Environnement.

Les opposants pointent l’étude 
« Trame verte et bleue » de 
 l’agglomération, un document qui 
classe le bois de Mercy comme un 
« réservoir de biodiversité ». 
 Représentante de la CGT Moselle, 
qui soutient les actions du collec-
tif, Delphine Spitz  évoque le 
 schéma de cohérence territoriale 
(Scot) de l’agglo mération messine 
« qui écrit noir sur blanc que l’ins-
tallation de panneaux photovoltaï-
ques ne doit pas altérer la qualité 
d’un espace  naturel remarquable. 
Nous  comprenons l’enjeu écono -
mique pour les communes. Mais à 
quel prix ? »

La société UEM ne souhaite pas 
s’exprimer sur ce programme qui 
vise à alimenter l’équivalent de 
10 000 foyers en électricité. Son 
actionnaire majoritaire, la Ville 

Le succès réel mais fragile des ressourceries cma cGm définitivement 
condamné après le suicide 
d’un commandant en 2011
La Cour de cassation a rejeté le 
recours du géant du transport 
maritime CMA CGM, rendant 
définitive sa condamnation 
à une amende pénale de 
100 000 euros pour homicide 
involontaire après le suicide 
d’un de ses commandants. 
Le 14 février 2011, Philippe 
Deruy, s’était pendu, moins 
de deux mois après la collision 
en mer du Nord qui avait 
impliqué Le Lapérouse, porte-
conteneurs qu’il commandait.

vidéos intimes 
de Griveaux : 
procès en juin
Le procès de Piotr Pavlenski 
et de sa compagne, Alexandra 
de Taddeo, soupçonnés 
d’avoir diffusé en 2020 
des vidéos à caractère sexuel 
ayant entraîné la chute 
politique de Benjamin 
Griveaux, aura lieu le 28 juin, 
a décidé le Tribunal de Paris. 
Piotr Pavlenski et Alexandra 
de Taddeo, présents mercredi 
lors de l’audience 
de procédure, seront jugés 
pour atteinte à l’intimité 
de la vie privée.

en bref

1,2
million 
d’euros

Chiffre d’affaires 
de l’association 

La Ressourcerie de l’île, 
en 2022

 Les 
associations 
affirment 
que nous 
allons couper 
les arbres, 
c’est faux !»
stanislas 
sMiarowski , 
Maire de jury
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